
                      VILLE DE  LA MALBAIE 
              _______________________________________________________________________ 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 8 MARS  2010  
 

ORDRE DU JOUR
  

1- Lecture  et  adoption de l'ordre du jour; 
 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 

2- Adoption des procès-verbaux : 
                     

2.1      Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 février 2010;           
 
2.2      Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 février 2010; 

 
2.3      Adoption du procès-verbal de la séance d’ajournement du 22 février 2010; 

 
2.4      Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 février 2010; 

                     
3- Avis de motion : 
 

3.1 Avis de motion – Règlement d’emprunt réfection des rues dans le cadre du 
Programme PRECO; 

 
4- Adoption des règlements : 
 

4.1    Modification de l’article 3 du Règlement d’emprunt No 909-10 – Pourvoyant  
   à l’appropriation d’une somme de 147 000.00 $ pour couvrir les frais de       
  refinancement de certains règlements d’emprunt; 

 
5-    Dérogation mineure : 
 

5.1 Dérogation mineure – Lot 3 697 455; 
 

6-  Permis : 
 

6.1     Permis recommandés par le CCU; 
 
6.2     Décision finale du Conseil sur la résolution du Comité Consultatif              

   d’Urbanisme numéro 48-02-10 du 8 février dernier (Ajournement);  
 

7-   Décisions du Conseil : 
 

7.1 Résolution d’autorisation – Défi de la Santé; 
 
7.2 Résolution d’autorisation – Grand prix cycliste Charlevoix; 

 
7.3 Résolution – Démolition du Centre Culturel; 

 
7.4 Résolution – Protocole de la Cravate Rose; 

 
7.5 Résolution – Établissement d’une fiche immobilière pour l’inscription  

          d’une servitude d’égout en faveur de la Ville sur le boulevard Kane; 
 

7.6 Résolution – Servitude de passage à être consentie par la Ville; 



 
7.7 Résolution – Demande de modification au second projet de schéma  

          d’aménagement de la MRC de Charlevoix-Est; 
 

7.8 Décision sur une proposition de règlement des griefs 2008-03, 2009-01  
 et 2009-02; 
 
7.9 Nomination – Représentants de la Ville sur le Comité du choix de  
 l’œuvre d’art pour la bibliothèque et l’Hôtel de Ville (Ajournement); 
 
7.10  Résolution suite aux recommandations du Comité de sécurité 

   (Ajournement); 
  

8-  Adjudication de contrats : 
 

8.1   Choix de la firme d’architectes – Plans et devis construction bibliothèque et  
 Hôtel de Ville; 

 
8.2   Choix de la firme d’ingénierie – Construction bibliothèque et Hôtel de Ville; 

 
8.3   Système de communication – Logiciel et programmation réseau eau    

  potable (Ajournement); 
 

8.4   Mandat Tremblay Bois Mignault – Entreprise Beauvoir; 
 

8.5   Résolution – Achat de polymère à la station d’épuration des eaux; 
 

8.6   Résolution – Mandat dossiers généraux de la Ville (Ajournement); 
 

8.7  Addenda à la convention de gestions des projets de Monsieur Paul-André     
Carrier (Ajournement); 

 
9-  Recommandations de paiements : 

9.1 Recommandation eau potable :  14 673.75 $; 

9.2 Recommandation bibliothèque :  851.08 $; 

 
10-   Chèques à ratifier au  28 février 2010 : 

  
 Fonds d’administration :        360 942.17 $ 
                Accès D :                               167 607.13 $ 
                Dépôt direct :                           19 378.66 $ 
                                                  ___________ 
  TOTAL                                   547 927.96 $  
 

11-    11.1  Comptes à payer au 28 février 2010 : 
           
          Fonds d’administration:  943 440.44 $ 
  Dépôt direct :    17 154.02 $ 
          Règl. # 733 :       14 673.75 $ 
  Règl. # 844 :            851.08 $ 
  Règl. # 870 :       16 285.24 $ 
  Règl. # 880 :                4.43 $ 
  Règl. # 893 :       15 679.80 $ 
                                                                ____________ 
                TOTAL                                    1 008 088.76 $   
 
 
         11.2 – Facture No 16057 – au montant de 2 548.24 $ (Ajournement); 
 
  12-     Salaires du mois de février 2010 :   292 151.73 $; 



 
     13-     Divers : 
 

13.1 Transferts budgétaires; 
 
13.2  Dépôt du procès-verbal de correction du Règlement # 905-10 par la            

                          Greffière; 
    
 14-     Correspondance;

 15-     Période de questions; 
 
 16-     Ajournement de la séance au 22 mars 2010; 
 
      N.B. :   Une séance d’étude sera tenue à 18 h 30. 


